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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE 

ET  

……………………………………………………………………….. 

POUR LA MISE EN ŒUVRE DU CHEQUE VAE 
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

La Communauté d’Agglomération Grand Poitiers, représentée par Monsieur Alain CLAEYS agissant en 

qualité de Président de Grand Poitiers Communauté urbaine au nom et pour le compte de celle-ci, 

dûment autorisé par délibération du Conseil Communautaire du  23 janvier 2017, 

partie ci-après dénommée « Grand Poitiers Communauté urbaine», 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Entreprise …………………………………………………………., représentée par ………………………………. agissant au 

nom et pour le compte de celle-ci, localisée au ………………………………………………………………………………….                            

partie ci-après dénommée « l’Entreprise », 

 

d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

LE CONTEXTE 

 

Le Plan Vélo de Grand Poitiers a pour objectif de doubler la part modale du vélo sur le territoire de 

l’agglomération d’ici 2025. Le vélo à assistance électrique (VAE) présente un fort potentiel de report 

modal de la voiture individuelle vers un mode alternatif et durable.  Ce potentiel de report s’explique 

par le dispositif d’assistance électrique qui permet : 

· d’accroitre les distances parcourues : la distance moyenne en VAE est de 8km et de 4 pour un 

vélo classique, 

· à limiter l’effort fourni lors des franchissements de reliefs et au démarrage, 

· de séduire une population non utilisatrice du vélo urbain classique 

 

 

Afin de permettre le développement de ce mode de déplacement, Grand Poitiers Communauté 

urbaine a engagé une démarche d’aide à l’achat de VAE pour les habitants de Grand 

Poitiers Communauté urbaine en créant une démarche partenariale avec les vendeurs de cycles 

qu’elle souhaite prolonger. 

 

ARTICLE 1
er 

: OBJET 

 

En partenariat avec Grand Poitiers Communauté urbaine, l’Entreprise réalisera des actions 

d’information et de conseil sur les vélos à assistance électrique en direction de sa clientèle et 

appliquera une réduction, sur présentation du chèque, calculée sur la base de 25% du coût d’achat 

TTC du VAE plafonnée à 250 € TTC. Seront pris en compte dans le calcul uniquement le prix d’achat 

du vélo et l’éclairage réglementaire. 
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Le chèque VAE a une validité de deux mois à compter de sa date de délivrance. Le chèque VAE, 

délivré au sein de l’agence CAP sur le Vélo située au Pôle d’Echanges Multimodal de Poitiers ou en 

mairie, est valable pour l’achat d’un seul VAE par ménage domicilié sur le territoire de Grand Poitiers 

Communauté urbaine et ce dans la limite des crédits disponibles dans l’année en cours.  

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DU VELOCISTE 

 

L’Entreprise s’engage à : 

· Mettre en place une communication permettant d’identifier l’Entreprise comme partenaire 

de Grand Poitiers 

· Proposer à la vente, dans le cadre de ce partenariat des VAE conformes aux normes en 

vigueur. Le vélo devra obligatoirement être monté et équipé : 

o D’un éclairage adapté à la vitesse du vélo,  

o D’une sonnette 

Dans la mesure du possible, le VAE sera équipé d’un cadenas type U de bonne qualité, d’un 

système de verrouillage de la roue arrière, d’un antivol de selle. 

· Proposer un service après-vente en magasin couvrant l’ensemble des prestations d’entretien 

des organes mécaniques (frein, pneu, transmission, etc.) ou électriques (contrôleur, 

chargeur, moteur, batterie, etc.) du VAE. 

· Proposer une visite de maintenance du VAE gratuite dans un délai de six mois après l’achat  

· Pratiquer le prix du marché identique à l’offre tarifaire habituelle hors subventionnement de 

la part de Grand Poitiers. 

· Transmettre à la Direction Mobilités de Grand Poitiers Communauté urbaine, lors de la 

signature de la présente Convention un RIB de l’Entreprise. 

 

Dans le cadre de l’acte d’achat d’un VAE par un client, l’Entreprise s’engage à : 

· conseiller son client sur les vélos à assistance électrique adaptés à ses parcours, sa 

physionomie et ses attentes. Une attention particulière sera portée sur la capacité 

d’autonomie, l’assistance et la robustesse dans le temps du produit. 

· Vérifier la concordance de la pièce d’identité de l’acheteur avec le chèque VAE signé par le 

bénéficiaire et tamponné par Grand Poitiers Communauté urbaine. S’assurer de la validité du 

chèque VAE, à savoir deux mois maximum à compter de la date de délivrance. Aucune aide 

ne pourra être consentie sans présentation simultanée de ces deux pièces justificatives. En 

cas de doute sur la validité du chèque VAE, l’Entreprise devra contacter CAP sur le Vélo au 

05.49.52.36.36. 

· Appliquer la réduction sur le montant TTC, avant éventuelle remise, du VAE en échange du 

chèque VAE qui lui sera présenté. Le chèque VAE ne peut pas être utilisé comme une avance 

d’argent en attente de livraison. Un seul chèque VAE sera utilisé par VAE acheté. 

· Mentionner sur la facture délivrée à l’acheteur, le prix du cycle, la déduction du chèque VAE 

et la somme réellement payée par l’usager. Les achats d’accessoires (en dehors de l’éclairage 

règlementaire obligatoire) et d’équipement devront faire l’objet d’une facturation 

indépendante. 

 

 

553



 

 Convention pour la mise en œuvre du chèque VAE    4 

 

 

Dans le cadre des relations entre l’Entreprise et Grand Poitiers, l’Entreprise s’engage à : 

· Transmettre à Grand Poitiers, à la fin de chaque mois, une facture obligatoirement 

accompagnée des chèques VAE utilisés pour le mois, avec une fiche récapitulative 

répertoriant, pour chaque VAE vendu, les coordonnées de l’acheteur, la date de vente du 

cycle, son prix de vente hors chèque VAE. 

En cas de non transmission du chèque VAE, ou de transmission de chèque VAE non valide, le 

vélo ne pourra pas faire l’objet du remboursement de la part de Grand Poitiers. La facture du 

mois sera rejetée dans l’attente d’une nouvelle facturation ne prenant pas en compte le VAE 

concerné. 

· Ne pas facturer le chèque VAE à Grand Poitiers en cas de remboursement du cycle à l’usager 

pour quelle que raison que ce soit, et renvoyer le chèque VAE à Grand Poitiers. Dans le cas 

où la facture aurait déjà été payée par Grand Poitiers Communauté urbaine, l’Entreprise 

s’engage à rembourser à Grand Poitiers Communauté urbaine la somme encaissée 

équivalente. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE 

 

Grand Poitiers Communauté urbaine s’engage à : 

· Opérer un appel à candidature public auprès des Entreprises répondant aux critères cités à 

l’Article 1 afin que ces dernières contractualisent avec Grand Poitiers. 

· Régler chaque facture mensuelle, après recollement avec les données de Grand Poitiers 

Communauté urbaine, dans un délai de trente jours à compter de leur date de réception. 

Tout VAE ne correspondant pas aux critères stipulés à l’Article 1 de la présente Convention 

ne sera pas remboursé par Grand Poitiers Communauté urbaine à l’Entreprise. 

· Concevoir et organiser la distribution des chèques VAE via l’agence Cap sur le Vélo. Les 

demandes seront satisfaites par ordre d’arrivée et ce jusqu’à épuisement des crédits alloués 

à l’opération. 

· Communiquer sur le dispositif en présentant équitablement l’ensemble des Entreprises 

ayant conventionné avec Grand Poitiers Communauté urbaine. 

 

ARTICLE 4: CONDITION D’UTILISATION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE GRAND POITIERS 

 

La participation financière de Grand Poitiers Communauté urbaine est uniquement dédiée à la mise 

en œuvre de l’objet décrit dans l’Article 1 de la présente Convention. Tout autre usage est interdit. 

 

ARTICLE 5 : ACTIONS EN TERMES DE COMMUNICATION 

 

Dans le cas où l’Entreprise souhaite communiquer sur l’opération chèque VAE, elle s’engage à 

indiquer dans toute sa communication, aussi bien interne qu’externe, que Grand Poitiers en est à 

l’origine. 
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ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente Convention prendra fin au 31 décembre 2021. 

 

ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 

 

Chaque partie se réserve le droit de dénoncer ou résilier cette Convention de plein droit et sans 

indemnité d’aucune sorte, u compris dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la 

jurisprudence, et notamment en cas de mise en cause répétée de la fiabilité des cycles. 

L’inexécution d’une des clauses de la Convention de la part de l’une ou l’autre des parties 

entraînerait sa résiliation de plein droit. 

 

ARTICLE 8 : LITIGE 

 

En cas de litige portant sur l’exécution ou l’interprétation de la présente Convention, la compétence 

juridictionnelle est celle du Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 

Pour GRAND POITIERS      Pour l’Entreprise 

 

      ………………………………………………………… 
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